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DOSSIER DES DUNES 

Dans les prochaines semaines, les gens de Tadoussac vont être invités à des rencontres avec des 
représentants de la Société des établissements de plein air du Québec. 

Les responsables de la SÉPAQ vont venir nous présenter ce qu’ils proposent pour les dunes.  Ils 
souhaitent partager leur vision et échanger avec nous sur l’avenir du secteur. 

La situation actuelle est un entre-deux temporaire. Les terrains qui, autrefois étaient des                           
propriétés privées, ont été acquis par le gouvernement provincial dans un but de préservation et 
de mise en valeur. 

Il faut reprendre la réflexion et le dialogue et bientôt faire un choix. La participation des citoyens 
à ces rencontres est cruciale, c’est l’occasion de s'impliquer et s'informer sur ce sujet important 
pour l’avenir de Tadoussac. 

Conseil municipal de Tadoussac 

INVITATION AUX CITOYENS DE TADOUSSAC 

(Voir la page 2 du Miroir) 
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INVITATION AUX CITOYENS DE TADOUSSAC 

 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) et la Société des établissements de 
plein air du Québec (Sépaq) vous invitent à participer 

à un atelier d’échange sur le projet de parc national des Dunes-de-Tadoussac.  
 

Les 8 et 9 juillet 2020 
 

Il y aura 4 ateliers, aux heures suivantes : 
 

Mercredi 8 juillet à 14 h 00 
Mercredi 8 juillet à 18 h 30 

Jeudi 9 juillet à 14 h 00 
Jeudi 9 juillet à 18 h 30 – atelier réservé aux gens d’affaires 

 

Ces ateliers, d’une durée de 1 h 15, seront le moment idéal pour échanger sur le projet de parc national des 
Dunes-de-Tadoussac et, surtout, un moment privilégié pour poser des questions et émettre vos commen-
taires et suggestions. 
 
Des représentants du MFFP et de la Sépaq ainsi que des membres du Conseil municipal de Tadoussac se-
ront présents à ces ateliers. 
 
Les ateliers se dérouleront sur la plateforme virtuelle ZOOM.  
 

Pour participer : 
 
Les citoyens (es) qui souhaitent se joindre à la discussion doivent en faire la demande avant 12 h le 7 juillet 
2020 à l’adresse suivante : culture@tadoussac.com 
 
Vous devez fournir une adresse courriel afin que nous puissions vous faire parvenir le lien ZOOM ainsi que 
les procédures à suivre durant la rencontre. 
 
Pour ceux et celles qui ne seraient pas disponibles à ces dates ou qui ne peuvent pas utiliser ZOOM, les 
présentations seront rendues disponibles pour consultation dans les semaines suivant les ateliers. Ainsi, il 
vous sera également possible de déposer vos commentaires et suggestions par écrit ou par courriel à la             
Municipalité. Nous vous attendons en grand nombre! 
 

Suite à votre inscription, nous vous ferons parvenir l’ordre du jour de ces rencontres. 
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Munic ipal i té  du 
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BIBLIOTHÈQUE 
 

HORAIRE ÉTÉ 

VENDREDI 
18 H À 20 H 

(juin à novembre) 

Des nouvelles de 

L’Escale Tadoussac HCN 
La saison 2020 s’annonçait exceptionnelle pour Escale Tadoussac HCN. En 
effet, une année record était prévue avec huit (8) escales internationales, 
dont 3 nouveaux navires et douze (12) escales de croisières fluviales.  

Comme vous devez vous en doutez, notre destination n’a pas fait exception 
aux règlements de Transport Canada interdisant jusqu’au 31 octobre les 
bateaux de croisière avec hébergement pour plus de 100 personnes dans les 
eaux canadiennes. La saison 2020 sera donc sans escale de croisière, sans 
émerveillement de voir ces navires dans notre baie.  

Sachez toutefois que notre équipe travaille en étroite collaboration avec les 
lignes de croisières pour assurer des saisons futures tout aussi prometteuses 
que celle qui était initialement prévue pour 2020.  

À tous, nous vous souhaitons une bonne saison touristique et surtout, la 
santé. 

Pour de plus amples information, veuillez contacter Andréanne Jean, 
cheffe d’escale Tadoussac HCN à l’adresse courriel suivante:  

escale@tadoussac.com 

En cette période de canicule, nous vous 
rappelons qu’il est INTERDIT de faire 
des feux à ciel ouvert. La collaboration de 
tous est essentielle pour que cette règle 
soit respectée. Cette mesure a pour but de 
limiter les risques d’incendie de forêt. 
Rappelons qu’en vertu de l’article 239 de 
la Loi, quiconque contrevient à une                 
ordonnance d’interdiction de faire des 
feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité 
de celle-ci, est passible, outre le paiement 
des frais, d’une amende. 

 

Relevé des rencontres régulières 
du Conseil municipal 

Veuillez prendre note que vous pouvez visionner 
toutes les rencontres du Conseil municipal, en vous 
rendant sur le site WEB de la municipalité de                  
Tadoussac, à l’adresse suivante: 

https://municipalite.tadoussac.com/fr/
municipalite/videos-reunions 

 

URGENCE  
MUNICIPALE 

24 H / 24 H 
1 844 561-7888 

 
 
 

COMITÉ  
D’ENTRAIDE 

(Jane C. Evans) 
1 418 894-8268  

  


